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Cour constitutionnelle de Moldavie

I.  Suprématie de la Constitution dans l’ordre interne – Effectivité 
de la suprématie

1.  STATUT DE LA CONSTITUTION ET HIÉRARCHIE 
DES NORMES

La Constitution contient-elle une disposition déterminant son rang nor-
matif et son effi cacité juridique ?

Selon l’article 7 de la Constitution de la République de Moldova, « la Constitution 
de la République de Moldova est la Loi suprême. Aucune loi ou acte juridique 
qui contrevient aux dispositions de la Constitution n’a d’effet juridique. »

La disposition citée constitue une insertion normative de la suprématie de la 
Constitution qui garantit simultanément de jure son effi cacité juridique.

Dans ce contexte, l’esprit même de la Constitution se résume à justifi er sa 
mission sociale, à satisfaire les attentes de la société, à condition que les prin-
cipes et les normes contenues dans la Constitution soient appliquées et mis en 
œuvre. C’est pourquoi, l’existence formelle de la Constitution n’est pas suffi -
sante. Il est nécessaire de créer des conditions et des mécanismes en vue de son 
fonctionnement, pour qu’elle devienne un élément réel et effi cient du dévelop-
pement social. L’effi cacité juridique de la Constitution est déterminée par ses 
propriétés juridiques, notamment par le fait que la Constitution dispose d’un 
pouvoir juridique suprême dans le système de droit, garanti par le mécanisme 
de contrôle de la conformité des lois et des actes normatifs à l’acte suprême.

La Constitution a-t-elle élaboré une quelconque échelle de prévalence 
entre les différents types de normes constitutionnelles (valeur, principes, 
droits, pouvoirs, garanties, etc.) ? Veuillez, le cas échéant, citer des cas en 
élucidant l’idée sous-jacente.

L’article 1er de la Constitution moldave stipule que la République de Moldova 
est un État de droit, démocratique, dans lequel la dignité de l’être humain, 
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ses droits et ses libertés, le libre développement de la personnalité humaine, 
la justice et le pluralisme politique représentent des valeurs suprêmes et sont 
garanties. Ces valeurs sont développées par d’autres normes constitutionnelles 
qui sont appliquées et interprétées d’une manière systémique.

Cependant, la jurisprudence de la Cour constitutionnelle a retenu que le préam-
bule de la Constitution joue un rôle clé dans la compréhension et l’appli cation 
du texte constitutionnel et peut être invoqué comme source de droit. Le préam-
bule est à la source du texte constitutionnel, constitue une partie intégrante 
de la Constitution qui refl ète exactement l’esprit de la Loi suprême. Ainsi, 
le préambule contient certaines clauses constitutionnelles à caractère impé-
ratif qui puissent être des sources indépendantes pour les normes qui ne se 
retrouvent pas expressément dans le texte de la Constitution. Toute interpréta-
tion de la Constitution doit être opérée en s’appuyant sur les objectifs originels 
de la Constitution.

La Constitution a-t-elle donné lieu à des normes qui la complètent ou la 
modifi ent ? Veuillez les énumérer tout en explicitant leur mode opératoire, 
leur régime juridique et les diffi cultés rencontrées.

Conformément à l’article 141 de la Constitution, la révision de la Constitution 
peut être engagée à l’initiative : a) d’un nombre d’au moins 200 000 citoyens 
de la République de Moldova ayant le droit de vote. Les citoyens qui prennent 
l’initiative de la révision de la Constitution doivent au moins provenir de la 
moitié des unités administratives territoriales du deuxième degré et, dans 
chacun de ces unités 20 000 signatures au moins doivent être enregistrées à 
l’appui de cette initiative ; b) d’un tiers au moins du nombre des députés du 
Parlement ; c) du Gouvernement.

L’article 143 dispose que le Parlement a le droit d’adopter une loi de modifi -
cation de la Constitution, 6 mois au moins après la présentation du projet en 
question. La loi est adoptée à la majorité des voix des deux tiers du nombre des 
députés. Si, durant l’année suivant la présentation du projet sur la modifi cation 
de la Constitution, le Parlement n’a pas adopté la loi constitutionnelle, le projet 
est considéré nul.

Toutefois, la révision de la Constitution ne peut avoir lieu que dans les limites 
prévues par l’article 142 de la Constitution, selon lequel les dispositions portant 
sur le caractère souverain, indépendant et unitaire de l’État, ainsi que celles 
portant sur la neutralité permanente de l’État, peuvent être révisées unique-
ment par voie de référendum, à la majorité des voix des citoyens inscrits sur 
les listes électorales. Aucune révision, qui aurait pour résultat la suppression 
des droits et des libertés fondamentales des citoyens ou de leurs garanties, ne 
peut être effectuée. La Constitution ne peut pas être révisée pendant la durée 
de l’état d’urgence, de siège ou de guerre.
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Les projets des lois constitutionnelles ne seront présentés au Parlement 
qu’avec l’avis de la Cour constitutionnelle, adopté par le vote d’au moins 
4 juges. L’avis rendu par la Cour constitutionnelle sur le projet de révision de la 
Constitution n’a qu’un caractère consultatif pour le pouvoir législatif. L’aspect 
juridictionnel de l’avis concerne avant tout les questions de droit sur l’oppor-
tunité du projet de loi constitutionnelle. Cet aspect implique, premièrement, 
l’analyse de la conformité formelle du projet de loi aux dispositions constitu-
tionnelles de l’article 141. Dans son avis, la Cour se prononce également sur 
la question du respect de l’unité de la matière constitutionnelle par l’initiateur 
du projet de loi, en d’autres termes, de la conformité des normes constitu-
tionnelles soumises à la révision aux dispositions de la Constitution. La Cour 
donne également son avis sur la question du respect des limites de révision 
de la Constitution, prévues à l’article 142. Le contenu d’un avis de la Cour 
constitutionnelle démontre un véritable contrôle a priori de constitutionnalité 
qui est exercé avant l’adoption de la loi de révision constitutionnelle. L’avis 
exclut le contrôle a posteriori, c’est-à-dire quand les dispositions de la loi 
adoptées font déjà partie du texte de la Constitution et ne peuvent pas être 
soumises au contrôle (jusqu’à présent la Cour constitutionnelle a émis 16 avis).

Le préambule fait-il formellement partie du « bloc de constitutionnalité » ? 
Quelle est sa nature juridique ?

Le préambule, étant le fondement du texte constitutionnel, représente la partie 
de la Constitution qui refl ète l’esprit même de la loi suprême. Le préambule 
contient des clauses constitutionnelles à caractère impératif que l’on peut 
considérer comme sources autonomes pour les normes qui ne sont pas énon-
cées expressément par la Constitution.

Le préambule de la Constitution de 1994 retient des valeurs constitutionnelles 
et notamment « le désir séculaire du peuple de vivre dans un pays souve-
rain, exprimé par la proclamation de l’indépendance de la République de 
Moldova ». De la sorte, l’instance juridictionnelle a le devoir de prendre en 
considération les valeurs en question et de donner une interprétation auxdites 
valeurs en tenant compte : a) des aspirations exprimées par la proclamation 
de l’indépendance de la République de Moldova ; b) du contexte historique et 
identitaire de la Nation en devenir.

Existe-t-il des normes de droit interne supérieures à la Constitution 
(supra-constitutionnalité) ?

La Constitution de la République de Moldova est la loi suprême de la société 
et de l’État. Aucune loi et aucun acte juridique qui contrevient aux dispositions 
de la Constitution ne peut avoir de force juridique.

Toutefois, la Cour constitutionnelle retient dans sa jurisprudence que la Décla-
ration d’indépendance de la République de Moldova constitue le fondement 
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juridique et politique originel de la Constitution. Aucune disposition de la 
Constitution ne peut enfreindre les dispositions contenues dans la Déclaration.

Par conséquent, aucun acte normatif, y compris la loi suprême, ne peut être 
contraire au texte de la Déclaration d’indépendance. En cas de divergence 
entre le texte de la Constitution et celui de la Déclaration d’indépendance, le 
texte constitutionnel originaire de la Déclaration prévaut.

Le droit international fait-il formellement partie du « bloc de constitu-
tionnalité » ?

« Le bloc de constitutionnalité » comprend la Déclaration d’indépendance et 
la Constitution de la République de Moldova.

Toutefois, la République de Moldova s’engage par les normes constitutionnelles 
à respecter les traités internationaux auxquels la République de Moldova est 
partie. Les dispositions de la loi sur les traités internationaux de la République 
de Moldova stipulent que les traités internationaux doivent être exécutés de 
bonne foi, en respectant le principe pacta sunt servanda. La République 
de Moldova n’est pas en droit d’alléguer les dispositions de la législation natio-
nale comme justifi cation de la non-exécution d’un traité auquel l’État est partie.

Certaines sources internationales bénéfi cient-elles d’une place parti-
culière ou d’un statut spécifi que au sein de la Constitution ? Veuillez 
l’expliquer.

En conformité avec l’article 4 de la Constitution, « les dispositions constitu-
tionnelles relatives aux droits et aux libertés de l’homme sont interprétées et 
appliquées conformément à la Déclaration universelle des droits de l’homme, 
ainsi qu’aux pactes et accords internationaux auxquels la République de 
Moldova est partie. En cas de non-concordance entre les pactes et les traités 
portant sur les droits fondamentaux de l’homme auxquels la République de 
Moldova est partie et les lois internes, les réglementations internationales ont 
la primauté. »

De plus, selon l’article 8 de la Constitution, « la République de Moldova s’en-
gage à respecter la Charte de l’Organisation des Nations unies et les traités 
auxquels elle est partie, à fonder ses relations avec les autres États sur les 
principes et les normes unanimement acceptés du droit international. »

Quelles sont les limites constitutionnelles à l’intégration de l’État dans un 
ordre international ?

En adoptant la Déclaration d’indépendance – l’acte constitutif de l’État, la 
République de Moldova a exprimé sa volonté d’établir des relations poli-
tiques, économiques, diplomatiques, culturelles et d’autres relations d’intérêt 
commun avec les pays d’Europe et du monde entier.
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Dans ses arrêts, la Cour s’est prononcée sur l’interdépendance des actes 
normatifs nationaux et les traités internationaux, en soulignant le fait que 
les normes et les principes unanimement reconnus du droit international 
sont exécutoires pour la République de Moldova dans la mesure où elle s’est 
engagée à respecter les accords internationaux. De la sorte, l’exécution des 
dispositions des traités internationaux ratifi és par la République de Moldova 
est indiscutable.

Le droit de l’État d’assumer ses engagements internationaux représente un des 
éléments de la souveraineté du pays.

La délégation de certaines compétences aux organismes internationaux par 
l’adhésion aux traités n’entraîne pas le renoncement à la souveraineté. Ces 
traités sont des conventions au moyen desquelles le détenteur de la souverai-
neté délègue certaines compétences à une autre autorité.

La Cour a relevé dans sa jurisprudence que l’État, par son adhésion à un 
traité international, transmet ses compétences dans les limites établies par 
les réglementations internationales. De ce point de vue, l’appartenance de la 
République de Moldova à l’Organisation des Nations unies ou bien sa qualité 
de partie à la Convention européenne des droits de l’homme et aux traités 
internationaux signifi e le transfert de compétences à l’institution en question et 
l’obligation de l’État de respecter les décisions des institutions internationales 
(par ex., le Conseil de sécurité de l’ONU, la Cour européenne des droits de 
l’homme, etc.).

La Cour a retenu que le respect des obligations internationales assumées de sa 
propre volonté désigne une tradition juridique et un principe constitutionnel 
qui sont inséparables et font partie intégrante de l’État de droit. Or, les aspira-
tions de la Moldova visant à établir des relations avec les pays européens dans 
tous les domaines d’intérêt commun et de s’orienter vers l’espace des valeurs 
démocratiques européennes ont été consacrées par l’acte fondateur de l’État 
– la Déclaration d’indépendance.

Pourtant, les engagements internationaux assumés par l’État ne peuvent pas 
contrevenir aux normes constitutionnelles. Aux termes de l’article 8 de la 
Constitution, l’entrée en vigueur d’un traité international comprenant des 
dispositions contraires à la Constitution devra être précédée d’une révision de 
cette dernière. Ainsi, durant la période comprise entre le consentement à être 
lié par le traité et l’entrée en vigueur du traité, la Cour constitutionnelle peut 
être saisie d’un contrôle de constitutionnalité des traités internationaux.

La stabilité de la Constitution est-elle, selon vous, un élément de sa 
suprématie ?

À cet égard, on doit souligner le fait que la mission sociale de la Constitution 
est justifi ée et les attentes de la société sont satisfaites seulement si les principes 
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et les normes constitutionnelles sont appliquées et mises en œuvre. À ce titre, 
il n’est pas suffi sant d’avoir une « bonne » Constitution, il est nécessaire de 
créer des conditions et des mécanismes en vue de son fonctionnement, pour 
qu’elle devienne un élément réel et effi cient du développement social.

L’exigence de la recherche scientifi que de la mise en œuvre de la Constitution 
est déterminée en partie par ses attributs juridiques, en particulier parce que la 
Constitution a une valeur juridique supérieure dans le système de droit. En sa 
qualité de « la loi des lois », elle est le fondement de la législation en vigueur. 
En même temps, les réglementations dont la Constitution fait l’objet englobent 
la plupart des sphères sociales et, par conséquent, le non-fonctionnement des 
dispositions constitutionnelles pourrait se refl éter négativement sur les lois 
dans divers domaines.

Bien évidemment que la Constitution comme l’acte suprême dans l’État 
devrait être le moins possible susceptible de modifi cation, ce qui garantirait la 
stabilité de l’ensemble des relations sociales, des systèmes politique, écono-
mique et de droit. En fait, la suprématie d’un acte dans la hiérarchie des actes 
normatifs doit offrir la stabilité, afi n de donner la possibilité de mettre en 
accord les lois hiérarchiquement inférieures, et non en sens inverse – la stabi-
lité est condition de la suprématie.

La Constitution est-elle souvent modifi ée ? A-t-elle été modifi ée en réac-
tion à une décision de la Cour ?

Jusqu’à présent, la Constitution de la République de Moldova a été modifi ée 
et complétée par le biais de huit lois.

Les traités internationaux peuvent-ils conduire à modifi er la Constitution ?

Conformément à l’article 8 de la Constitution, l’entrée en vigueur d’un traité 
international, comprenant des dispositions contraires à la Constitution, devra 
être précédée d’une révision de cette dernière. Ladite révision devra être effec-
tuée avant la ratifi cation du traité.

Par ses décisions rendues, la Cour a retenu que les autorités compétentes pour 
conduire la négociation et la signature des traités internationaux constatent, à 
l’étape préliminaire du processus, la conformité des lois nationales aux dispo-
sitions des traités internationaux.

D’autre part, en ce qui concerne le cadre légal subséquent de la Constitution, le 
législateur a l’obligation de vérifi er la conformité des dispositions des projets 
de lois avec les dispositions des traités internationaux. Lorsqu’il y a une non-
concordance entre la législation interne et celle internationale, la législation 
interne devra être soumise à révision.
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2. APPRÉCIATION DE L’EFFECTIVITÉ

La suprématie de la Constitution en droit interne est-elle effective ?

La Constitution est le texte qui désigne les règles normatives fondamentales et 
les règles juridiques supérieures et fi xent l’organisation et le fonctionnement 
de l’État et de la société.

La Constitution rend légitime le pouvoir, détermine les fonctions et les pouvoirs 
des autorités publiques, consacre les droits et les libertés fondamentales, règle 
les rapports entre les citoyens, entre les autorités publiques et les citoyens, 
désignant le fondement et la garantie primordiale de l’ordre juridique. Lesdits 
éléments substantiels convergent vers la conclusion se rapportant à la supré-
matie matérielle de la Constitution.

La suprématie de la Constitution est démontrée par l’existence des mécanismes 
de contrôle de la conformité des lois et d’autres actes normatifs. L’inexistence 
des sanctions pour violation des règles constitutionnelles par les pouvoirs de 
l’État pourrait provoquer la confusion au sujet de la différenciation, de prin-
cipe, entre la Constitution, la Loi fondamentale, et les lois et les autres actes 
normatifs. Au regard de ces éléments, le législateur a prévu expressément dans 
le texte constitutionnel que les lois et autres actes juridiques contrevenant aux 
dispositions constitutionnelles n’ont pas de valeur juridique.

Cependant, en vue d’assurer la sécurité des rapports juridiques, toute loi (orga-
nique ou ordinaire) ou tout acte normatif est présumé constitutionnel jusqu’à 
preuve du contraire, autrement dit jusqu’à ce que son inconstitutionnalité soit 
constatée par la Cour constitutionnelle.

La place de la Constitution est-elle unanimement reconnue par les autres 
institutions et juridictions nationales ?

La Constitution, comme acte fondateur de l’État et expression des normes 
supérieures du fonctionnement de l’État, identifi e et établit les normes 
relatives à l’activité des institutions nationales. Par ces motifs, les actes régle-
mentant l’activité des institutions nationales défi nissent la constitutionnalité 
et le respect des dispositions constitutionnelles comme principe fondamental 
pour l’exercice des fonctions.

La suprématie de la Constitution bénéfi cie tant des garanties particulières 
du système de droit dans l’ensemble que de certaines garanties juridiques 
spéciales, et notamment du contrôle général de la mise en œuvre de la 
Constitution, du contrôle de constitutionnalité des lois, de l’obligation fonda-
mentale de respecter la Constitution.

Le contrôle général de l’application de la Constitution est légitimé par le 
fait que le fonctionnement de l’État est régi par la Constitution, établissant 
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les formes d’exercice du pouvoir de l’État, les catégories des organes de 
l’État et leurs compétences. L’exercice du pouvoir par le peuple comporte 
une répartition des compétences et une autonomie des organes de l’État qui 
doivent exercer leur activité en conformité et dans les limites établies par la 
Constitution. À ces fi ns, la Constitution retient un système complexe et effi -
cient de contrôle de son application au moyen de la procédure de contrôle de 
constitutionnalité des actes normatifs.

La légitimité du contrôle de constitutionnalité des lois est-elle aujourd’hui 
contestée ?

La suprématie de la Loi suprême se rapporte à la quintessence des exigences 
de l’État de droit, désignant une réalité juridique avec des conséquences 
et des garanties. Les conséquences comprennent les différences entre la 
Constitution et les lois, ainsi que la compatibilité du droit, dans l’ensemble, 
avec la Constitution, tandis que les garanties se réfèrent au contrôle de 
constitutionnalité.

La suprématie de la Constitution est assurée par la Cour constitutionnelle 
au moyen du contrôle de constitutionnalité des actes normatifs. La Cour est 
l’unique autorité qui a le pouvoir de se prononcer sur la conformité des normes 
juridiques avec la Constitution. Le contrôle de constitutionnalité des actes 
est d’une importance capitale pour le bon fonctionnement de l’État de droit, 
ainsi que pour le respect de la séparation et de l’équilibre des pouvoirs de 
l’État. Quand il s’agit de la violation des valeurs et des principes constitution-
nels, au-delà des confl its politiques inhérents aux rapports de la majorité avec 
l’opposition parlementaires, la Cour constitutionnelle a le devoir de veiller 
au respect de ces valeurs et principes essentiels dans la démocratie, qui est 
l’unique modèle politique compatible avec la Loi suprême.

Toute interprétation restrictive de la norme fondamentale relative au contrôle 
de constitutionnalité, exercé par la Cour constitutionnelle visant à la limitation 
ou à l’abrogation des attributions de la Cour, serait de nature à contrecarrer 
l’affermissement de la démocratie constitutionnelle.

En effet, la fonction de la Cour constitutionnelle d’assurer la suprématie de 
la Constitution est consacrée explicitement par les normes constitutionnelles.

Quelles autres autorités garantissent le respect de la Constitution ? Quels 
sont leurs rapports avec la Cour ?

Dans le but de l’accomplissement de la collaboration et du contrôle réciproque 
dans le processus de l’exercice de la souveraineté nationale, la Constitution de 
la République de Moldova établit des rapports particuliers entre le Parlement 
(le pouvoir législatif), le président de la République et le Gouvernement (le 
pouvoir exécutif). Les rapports en question se manifestent dans l’interaction 
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partagée, des compétences textuellement stipulées et des contraintes juridiques 
constitutionnelles (l’adoption des lois par le Parlement, les attributions du 
président, le rôle du Gouvernement, etc.).

Dans le cadre de l’organisation des autorités de l’État, la mission de la Cour 
constitutionnelle est essentielle et défi ni la garantie de l’égalité devant la loi, 
des libertés et des droits fondamentaux de l’homme. Toutefois, la Cour contribue 
au bon fonctionnement des autorités publiques en assurant la séparation, l’équi-
libre, la collaboration et le contrôle réciproque des pouvoirs de l’État.

Le contrôle de constitutionnalité dans son ensemble constitue tant une garantie 
juridique fondamentale de la supériorité de la Constitution qu’un moyen de 
conférer à la Cour constitutionnelle la compétence d’assurer effi cacement la 
séparation et l’équilibre des pouvoirs dans un État démocratique.

Le contrôle de constitutionnalité n’est pas un frein à la démocratisation, 
mais le moyen indispensable permettant à la minorité parlementaire et aux 
citoyens de veiller au respect des dispositions constitutionnelles, formant ainsi 
une contre pondération nécessaire à la majorité parlementaire, pour que cette 
dernière n’enfreigne pas l’esprit et la lettre de la Constitution.

La Cour souligne l’importance du contrôle de constitutionnalité des actes 
normatifs pour le fonctionnement de l’État de droit et pour le respect de la 
séparation et de l’équilibre des pouvoirs. S’il est question de violation des 
valeurs et des principes constitutionnels, au-delà des confl its politiques inhé-
rents dans les rapports de la majorité et l’opposition parlementaires, la Cour 
constitutionnelle doit veiller au respect de ces valeurs et principes essentiels 
dans la démocratie, qui est l’unique modèle politique compatible avec la 
Loi suprême.

Comment l’autorité des décisions de votre Cour est-elle organisée en 
droit positif (source, qualifi cation, portée...) ? Une autorité jurispruden-
tielle est-elle reconnue, en droit ou en fait, aux décisions de votre Cour ? 
L’autorité des décisions de la Cour est-elle correctement respectée ?

Selon l’article 140 de la Constitution, les lois et les autres actes normatifs ou 
certaines parties de ceux-ci sont nuls en cas d’adoption d’un arrêt d’inconstitu-
tionnalité par la Cour constitutionnelle. Les arrêts de la Cour constitutionnelle 
sont défi nitifs et ne peuvent faire objet d’un recours.

Les arrêts de la Cour ont force de loi et sont obligatoires pour toutes les auto-
rités constitutionnelles de la Républiques de Moldova. Le Parlement ou, selon 
le cas, le Gouvernement sont tenus d’exécuter les arrêts de la Cour constitu-
tionnelle en apportant des modifi cations ou bien des abrogations des actes 
normatifs déclarés inconstitutionnels.

Les actes adoptés par la Cour mettent en évidence le caractère conséquent, 
objectif et exigeant de la juridiction constitutionnelle en vue d’assurer la 
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suprématie de la Constitution, le respect des droits et des libertés fondamen-
tales de l’homme, soulignant en même temps la manière dont est perçue l’idée 
de constitutionnalité et le rôle stabilisateur social joué par la Cour. L’exercice 
de ces attributions avec impartialité démontre que la Cour constitutionnelle est 
un élément indispensable de l’État de droit.

Les arrêts de la Cour constituent une constatation juridique généralement obli-
gatoire fondée sur la solution apportée à une question constitutionnelle après 
avoir donné une interprétation offi cielle des normes de la Constitution et une 
explication du contenu des normes déférées. Il n’est pas suffi sant d’exécuter 
le dispositif de l’arrêt, il est impératif d’étudier en détail les motifs et les argu-
ments contenus dans le texte de l’arrêt, car celui-ci représente un ensemble, 
une unité des considérants et du dispositif sur lesquels la Cour s’appuie pour 
trancher une question.

L’exécution des arrêts de la Cour doit comporter un double effet. Premièrement, 
l’exécution doit représenter une garantie de la protection du droit subjectif et, 
deuxièmement, elle doit devenir, par conséquent, une source de droit pour le 
législateur et l’exécutif. Ce n’est que dans leur ensemble que lesdits aspects 
peuvent garantir la suprématie de la Constitution, en assurant la constitution-
nalité des actes normatifs.

3. ÉTENDUE DE LA GARANTIE DE LA CONSTITUTION

La jurisprudence constitutionnelle a-t-elle reconnu l’existence d’un « bloc 
de constitutionnalité » ? Quels sont les principes, les normes et les sources 
qui intègrent ledit bloc ? Veuillez l’expliquer.

La jurisprudence de la Cour constitutionnelle de la République de Moldova a 
reconnu l’existence du « bloc de constitutionnalité » qui inclut la Déclaration 
d’indépendance et la Constitution du pays.

Lorsque la République de Moldova est devenue un État indépendant et souve-
rain, la Déclaration d’indépendance était le seul document qui défi nissait 
l’ordre constitutionnel, le système politique, économique et judiciaire du 
pays. Une Constitution n’avait pas encore été adoptée. C’est notamment une 
des raisons qui ont déterminé l’insertion de la Déclaration d’indépendance 
dans le « bloc de constitutionnalité ». Ainsi, la Déclaration d’indépendance 
est l’acte politico-juridique de la création du nouvel État indépendant – la 
République de Moldova, c’est le « certifi cat de naissance » du nouvel État qui 
établit les bases, les principes et les valeurs fondamentales de l’organisation 
étatique de la République. La Déclaration comprend les décisions politiques 
essentielles, la conscience nationale et défi nit « l’identité constitutionnelle » de 
la République de Moldova.
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Dans l’exercice de son pouvoir d’interprétation, est-ce que votre Cour 
se réfère, en plus de la Constitution et des lois organiques, à d’autres 
normes qui font partie aussi de ce qui est communément appelé « bloc de 
constitutionnalité » ?

Lors du contrôle de constitutionnalité des actes normatifs, la Cour constitu-
tionnelle vérifi e la conformité de ceux-ci aux dispositions constitutionnelles. 
En outre, si les normes soumises au contrôle de constitutionnalité concernent 
les droits et les libertés internationales, la Cour met en application les disposi-
tions des actes internationaux auxquels la République de Moldova est partie.

Quelles normes/compétences échappent au contrôle de la Cour ? Quelles 
sont les limites de son contrôle ?

Aux termes des dispositions constitutionnelles, la Cour exerce le contrôle 
de constitutionnalité des lois et des arrêtés du Parlement, des décrets du 
président de la République de Moldova, des arrêtés et des ordonnances du 
Gouvernement, ainsi que des traités internationaux auxquels la République 
de Moldova est partie.

La Cour, appliquant « le contrôle abstrait » de constitutionnalité, ne se prononce 
jamais sur les circonstances de fait, mais exclusivement sur la conformité aux 
dispositions constitutionnelles des actes normatifs émis par le Parlement, le 
Gouvernement et le président de la République.

La Cour constitutionnelle a énoncé dans sa jurisprudence la conclusion 
selon laquelle la constitutionnalité des lois adoptées par le Parlement peut 
être contrôlée tant avant qu’après leur publication au Journal offi ciel de la 
République de Moldova (Monitorul Ofi cial al Republicii Moldova). Ainsi, la 
Cour effectue le contrôle de constitutionnalité a priori et a posteriori des lois 
adoptées par le Parlement.

Les mécanismes de contrôle de constitutionnalité sont-ils suffi samment 
effi caces (garantie des droits) ? En quoi ce contrôle est-il perfectible pour 
garantir l’effectivité des droits constitutionnels ?

La Cour constitutionnelle dispose des mécanismes de contrôle suffi sants afi n 
de garantir la suprématie de la Constitution.

Bien que la législation ne prévoie pas le recours individuel, l’accès direct 
du citoyen au contentieux constitutionnel est assuré par « l’exception 
d’inconstitutionnalité ».

La Cour juge les exceptions d’inconstitutionnalité des actes normatifs sur 
demande des instances judiciaires. Lorsqu’au cours d’un procès, on constate 
que la disposition en question contrevient aux dispositions constitutionnelles, 
l’instance de jugement peut soulever l’exception et saisir la Cour constitu-
tionnelle par l’intermédiaire de la Cour suprême de justice. L’exception 
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d’inconstitutionnalité peut être soulevée sur demande de l’instance judiciaire 
ou de l’une des parties au procès.

Cette attribution de la Cour représente une garantie constitutionnelle pour la 
sauvegarde des droits et libertés du citoyen, qui selon la loi, ne peut saisir 
la Cour constitutionnelle, mais peut être lésé dans ses droits par l’application 
des dispositions contestées ou bien par leur effet juridique.

Quelles sont les méthodes d’interprétation adoptées par votre Cour lors 
de son contrôle de constitutionnalité ?

Lors du contrôle de constitutionnalité, la Cour constitutionnelle examine 
l’incidence des normes constitutionnelles sur la disposition contestée. Une 
disposition législative peut être soumise au contrôle constitutionnel à condi-
tion qu’une liaison indissoluble de contenu entre les dispositions contestées et 
les normes de la Constitution soit établie.

La Cour a mentionné dans plusieurs arrêts que le but de toute interprétation 
des normes constitutionnelles est de sauvegarder l’unité et la compréhension 
correcte de leurs contenus et sens authentique. L’interprétation offi cielle est 
absolument nécessaire lorsqu’une ambiguïté des normes constitutionnelles est 
mise en lumière par une situation concrète et cette incertitude ne peut être 
dénouée que par la juridiction constitutionnelle. La nécessité d’interprétation 
doit être confi rmée par la nature du problème de droit qui résulte du carac-
tère irrégulier des dispositions législatives. Ces dispositions sont admises à 
l’examen au fond à condition que la disposition constitutionnelle soumise 
à l’interprétation soit incertaine, ambiguë ou incomplète.

La Cour a-t-elle progressivement renforcé son contrôle ? Comment ? 
Veuillez donner des cas typiques.

En vue de renforcer le caractère suprême de la Constitution, la Cour a institué 
le contrôle de constitutionnalité a priori, en plus de celui a posteriori, autre-
ment dit après l’adoption des lois par le Parlement et avant leur entrée en 
vigueur.

Le contrôle de constitutionnalité a priori et a posteriori illustre la diversifi ca-
tion et l’affermissement des compétences de la Cour constitutionnelle, ainsi 
qu’un élément supplémentaire pour renforcer l’État de droit et la démocratie 
constitutionnelle.

Comment analysez-vous l’évolution des pouvoirs jurisprudentiels de votre 
Cour ? Considérez-vous que ceux-ci permettent d’assurer de façon satis-
faisante et effective le respect de la Constitution ?

La Cour constitutionnelle utilise tous les instruments à sa disposition en vue 
d’amplifi er l’ensemble des garanties et des moyens de protection des droits 
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et libertés fondamentales de l’homme, par les contestations tranchées et les 
décisions prononcées.

Par conséquent, la jurisprudence constitutionnelle nationale est un « agent 
effi cient et dynamiseur » de l’assimilation et de la mise en œuvre du droit 
international.

II.  Suprématie de la Constitution et internationalisation du droit 
– Rapports de systèmes et infl uences internationales sur 
la Constitution

1.  STATUT DES NORMES INTERNATIONALES 
DANS LA HIÉRARCHIE DES NORMES

La Constitution prime-t-elle sur les normes de droit international ?

Voir le point 1.1 ci-dessus.

Considérez-vous qu’il existe un « droit constitutionnel international ou 
européen » ?

Le constitutionnalisme international est aujourd’hui un des sujets les plus 
débattus et disputés du droit international. Néanmoins, il n’existe toujours 
pas de document universel reconnu comme une constitution universelle ou 
une constitution mondiale. Mais le constitutionnalisme global ne présume 
pas obligatoirement l’existence d’un document écrit. Celui-ci peut prendre la 
forme de certains principes partagés, de pratiques sociales et institutionnelles 
communes, dont les valeurs de la prééminence du droit, de la séparation des 
pouvoirs, du régime inaliénable des droits de l’homme et de la démocratie en 
sont les caractéristiques.

En ce qui concerne l’existence d’un droit européen, les États européens qui ont 
adhéré au Conseil de l’Europe sont inébranlablement attachés aux principes 
des Statuts de Conseil de l’Europe qui affi rment que les valeurs spirituelles 
et morales sont le patrimoine commun de leurs peuples et sont à l’origine des 
principes de liberté individuelle, de liberté politique et de prééminence du 
droit, sur lesquels se fonde toute démocratie véritable.

En effet, la Convention européenne des droits de l’homme telle qu’interprétée 
par la Cour européenne des droits de l’homme représente un instrument consti-
tutionnel de l’ordre public européen.

De même, les États membres de l’Union européenne sont attachés à des prin-
cipes unitaires, les traités et la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne en constituent une véritable constitution.
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Existe-t-il des normes internationales de valeur supérieure à la Constitution 
(supra-constitutionnalité) ?

Aux termes de l’article 4 de la Constitution, les dispositions constitutionnelles 
relatives aux droits et aux libertés de l’homme sont interprétées et appliquées 
conformément à la Déclaration universelle des droits de l’homme, ainsi qu’aux 
pactes et accords internationaux auxquels la République de Moldova est partie. 
Cette disposition induit des conséquences juridiques pour les organes judiciaires, 
y compris la Cour constitutionnelle qui doivent appliquer au cours de l’examen 
des affaires les normes du droit international, dans les cas prévus par la loi.

Les dispositions constitutionnelles de l’article 4.2 visent la cohérence entre les 
normes de droit international et les dispositions nationales sur les droits fonda-
mentaux de l’homme, en octroyant, en cas de non-concordance, la primauté 
aux réglementations internationales.

Ainsi, on constate que la norme constitutionnelle en question prévoit la priorité 
des réglementations internationales auxquelles la République de Moldova est 
partie en cas de non-concordance entre les pactes et les traités portant sur les 
droits de l’homme et les lois internes. Ladite norme constitutionnelle exprime 
l’attachement aux réglementations internationales et, à la fois, démontre la 
réceptivité face au développement possible et prévisible de celles-ci.

Par ces réglementations constitutionnelles, les dispositions conventionnelles 
internationales en matière des droits de l’homme ont acquis un statut spécial 
dans la hiérarchie normes, de rang égal à celui de la Loi suprême et ayant 
priorité sur les lois internes, en cas de divergences.

La jurisprudence constitutionnelle s’est-elle prononcée sur la valeur et 
la hiérarchie juridique des conventions et traités internationaux, surtout 
lorsqu’il s’agit des droits fondamentaux ?

Dans son arrêt n° 55 du 14 octobre 1999 sur l’interprétation de certaines dispo-
sitions de l’article 4 de la Constitution de la République de Moldova, la Cour 
constitutionnelle a retenu que « ladite disposition comporte des conséquences 
juridiques selon lesquelles les organes judiciaires, y compris la Cour consti-
tutionnelle, sont en droit d’appliquer au cours de l’examen des affaires les 
normes du droit international, en octroyant, en cas de non-concordance, la 
primauté aux réglementations internationales. »

2. INFLUENCES SUR LE CONSTITUANT

Quelles sont les infl uences internationales sur l’élaboration de la 
Constitution (lors de son élaboration ou révision) ?

La Constitution de la République de Moldova a été modifi ée huit fois depuis 
son adoption en 1994. À cet égard, tous les projets de modifi cation de la 
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Constitution doivent garantir le respect des principes démocratiques de l’État 
de droit, unanimement reconnus sur le plan international. En outre, la plupart 
des propositions de lois constitutionnelles sont soumises à la Commission de 
Venise du Conseil de l’Europe pour expertise.

3. COMPÉTENCES DE LA COUR

Votre cour contrôle-t-elle la conformité des lois (et/ou d’autres textes) aux 
normes de droit international ?

Voir les exposés ci-dessus.

Votre cour applique-t-elle directement des instruments internationaux ? 
Dans l’affi rmative, lesquels et sur quel fondement ?

Comme mentionné antérieurement, la Cour constitutionnelle applique les 
dispositions des actes internationaux. La Cour fait surtout référence à la 
Convention européenne des droits de l’homme.

Conformément aux dispositions constitutionnelles, la Convention européenne 
a une applicabilité directe dans la jurisprudence constitutionnelle natio-
nale, en invoquant le plus souvent les articles 3 – Interdiction de la torture ; 
6 – Droit à un procès équitable ; 8 – Droit au respect de la vie privée et fami-
liale ; 10 – Liberté d’expression ; 11 – Liberté de réunion et d’association ; 
13 – Droit à un recours effectif ; 14 – Interdiction de discrimination ; Protocole 
n° 1 – Protection de la propriété, Droit à l’instruction, Droit à des élections libres.

Subséquemment aux références à la Convention européenne des droits de 
l’homme, les arrêts de la Cour constitutionnelle sont fondés sur les disposi-
tions des traités signés dans le cadre du Conseil de l’Europe, comme la Charte 
européenne de l’autonomie locale, la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la Convention pénale 
sur la corruption, la Convention civile sur la corruption.

La Cour s’appuie aussi sur les recommandations et les résolutions du Conseil 
de l’Europe, notamment celles concernant le système judiciaire, l’exécution des 
décisions de justice, la protection juridictionnelle provisoire en matière adminis-
trative, sur les droits et devoirs de l’opposition dans un parlement démocratique.

De plus, la Cour fait référence dans ses décisions aux actes internationaux 
signés dans le cadre de l’Organisation des Nations unies – la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes ; 
la Convention concernant la discrimination en matière d’emploi et de 
profession ; la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans 
le domaine de l’enseignement ; le Protocole facultatif se rapportant à la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants ; la Convention contre la corruption.
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Les avis et les études de la Commission de Venise constituent une source 
précieuse pour la Cour, et notamment les questions concernant la justice 
constitutionnelle, l’État de droit, les droits et les libertés fondamentales, le 
système judiciaire, la liberté d’association, l’immunité parlementaire, le droit 
à l’initiative législative, etc.

Votre cour applique-t-elle des dispositions ayant une source ou origine 
internationale ? Dans l’affi rmative, lesquelles et sur quel fondement ?

Comme mentionné ci-dessus, la Cour constitutionnelle applique pleinement 
les dispositions internationales.

Il est à noter que les jurisprudences de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne et de la CEDH détiennent un rôle essentiel et exercent une infl uence 
sur la solution adoptée par la Cour, éminemment pour les affaires soulevant 
une question d’ordre constitutionnel sur le respect et la protection d’un droit 
constitutionnel consacré par la Constitution et la CEDH.

4. SITUATIONS DE CONFLITS OU DE CONCURRENCE

Quelles sont les situations de confl it entre la Constitution et les normes inter-
nationales ? Ces situations ne concernent-elles que les droits fondamentaux ?

Selon les réglementations de l’article 4 de la Constitution, cité supra dans le 
texte, la priorité des traités internationaux en matière de droits fondamentaux 
par rapport au droit interne offre la possibilité d’appliquer directement des 
normes internationales.

La Constitution organise-t-elle une protection des droits équivalente aux 
dispositions internationales applicables ? Quels domaines présentent une 
différence de protection ?

Dans les cas où la réglementation internationale octroie une large marge d’ap-
préciation aux États, le législateur peut rendre ses propres réglementations. 
À titre d’exemple, si la jurisprudence de la Cour européenne établit un degré 
de protection minimal, il est possible que la Cour constitutionnelle établisse 
par ses décisions un degré de protection plus élevé des droits et des libertés 
fondamentaux des citoyens.

Quelles sont les situations dans lesquelles les rapports avec les normes 
internationales apparaissent plus délicats ? Veuillez donner deux ou 
trois exemples typiques de ces diffi cultés.

Les rapports avec les normes internationales qui visent une autre matière que 
celle de droit de l’homme sont plus délicats, car les dispositions concernant 
les institutions de l’État et leurs compétences, la séparation et la collaboration 
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des pouvoirs dans l’État, les aspects économiques, etc., restent dans les limites 
de la marge d’appréciation des États.

5.  INFLUENCES SUR LA JURISPRUDENCE 
CONSTITUTIONNELLE

Votre Cour tient-elle implicitement compte des instruments inter-
nationaux ou s’y réfère-t-elle expressément lorsqu’elle applique le droit 
constitutionnel ?

Voir la réponse ci-dessus.

Votre Cour a-t-elle déjà été en butte à des confl its entre les normes 
applicables à l’échelon national et celles qui sont applicables à l’échelon 
international ? Dans l’affi rmative, comment ces confl its ont-ils été réglés ?

La justice constitutionnelle de la République de Moldova s’adapte continuel-
lement aux normes internationales en matière de droits de l’homme et à la 
jurisprudence de la Cour européenne. Enfi n, il y a eu des situations où la 
pratique nationale s’est vue modifi ée et révisée suite à des arrêts adoptés par 
la Cour européenne.

Quelle est la valeur juridique reconnue par votre cour à une décision 
d’une juridiction internationale ?

Le droit constitutionnel national ne contient pas de réglementations qui 
disposent expressément l’application de la jurisprudence des instances inter-
nationales, et notamment de la Cour européenne des droits de l’homme, dans 
la jurisprudence constitutionnelle nationale.

La Cour européenne est chargée de faire respecter les droits inscrits dans la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et contrôle la mise en œuvre 
de la Convention. En ce sens, dans son arrêt n° 42 du 14 décembre 2000 la 
Cour a retenu que suite à la ratifi cation de la Convention européenne, la juris-
prudence de la Cour européenne des droits de l’homme est devenue obligatoire 
pour la République de Moldova.

Ultérieurement, par son arrêt n° 10 du 16 avril 2010 portant révision de l’arrêt 
n° 16 du 28 mai 1998 sur l’interprétation de l’article 20 de la Constitution, la 
Cour a réaffi rmé que la pratique juridictionnelle internationale est obligatoire 
pour la République de Moldova en tant qu’État qui a adhéré à la Convention 
européenne.

Il est à mentionner le fait que durant ces dernières années la jurisprudence de 
la Cour européenne est appliquée d’une manière prioritaire et représente une 
véritable source de droit.
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La jurisprudence des juridictions internationales infl uence-t-elle votre 
Cour ? Une force interprétative est-elle juridiquement reconnue ? Cette 
infl uence est-elle à la hausse ? Comment cela se manifeste-t-il ?

Les jurisprudences de la Cour de justice de l’Union européenne et de la CEDH 
ont un rôle essentiel et exercent une infl uence sur la solution adoptée par la 
Cour, éminemment pour les affaires soulevant une question d’ordre constitu-
tionnel sur le respect et la protection d’un droit constitutionnel consacré par la 
Constitution et la CEDH.

Il est à noter que si la jurisprudence de la Cour européenne établit un degré 
de protection minimal, il est possible que la Cour constitutionnelle établisse 
par ses décisions un degré de protection plus élevé des droits et des libertés 
fondamentaux des citoyens.

Par les décisions rendues, la Cour constitutionnelle met en valeur l’importance 
des dispositions de la Convention européenne des droits de l’homme pour la 
législation nationale en matière de droits de l’homme, et garantit une juste 
interprétation et application des normes en question par les instances judi-
ciaires à la lumière de l’article 140 de la Constitution qui statue le caractère 
obligatoire et défi nitif des arrêts de la Cour constitutionnelle.

L’interprétation de la Constitution peut-elle se faire au regard d’une dis-
position internationale ? Veuillez donner des cas typiques.

La jurisprudence interprétative de la Cour constitutionnelle a fait référence aux 
dispositions des accords internationaux auxquels la République de Moldova 
est partie, comme les suivants :

– la Charte européenne sur le statut des juges, dans le cas d’interprétation de 
l’article 116.1 sur le statut des juges ;

– la Déclaration universelle des droits de l’homme, article 17, et le Protocole 
n° 1 de la Convention européenne, dans le cas de l’interprétation de l’arti cle 
46.3 sur le droit à la propriété privée et sa protection ;

– le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, dans l’interpré-
tation de l’article 78.1 relatif à l’élection du président de la République ;

– la Convention de Vienne sur le droit des traités, dans l’interprétation de 
l’article 4.
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